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(54)  Perfectionnement  pour  poignée  de  parapluie 

(57)  Poignée  de  parapluie,  du  type  comportant  au 
moins  une  enceinte  (3)  délimitée  en  partie  par  une  paroi 
périphérique  latérale  au  moins  en  partie  transparente, 

caractérisée  en  ce  qu'elle  est  constituée  par  une  encein- 
te  (3)  délimitée  par  une  paroi  périphérique  latérale,  une 
paroi  transversale  supérieure  et  une  embase  de  poi- 
gnée  (8). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  poignée  de  pa- 
rapluie  et  plus  particulièrement  un  perfectionnement  vi- 
sant  à  permettre  la  personnalisation  et  la  décoration  de  s 
ladite  poignée  ainsi  qu'à  améliorer  le  confort  d'utilisa- 
tion. 

On  connaît  plusieurs  types  de  poignées  de  para- 
pluie  comme,  par  exemple,  des  poignées  de  type  canne 
réalisées  en  bois,  voire  en  matière  plastique  ou  autre  10 
plastiques.  Celles-ci  présentent  un  grand  confort  d'utili- 
sation  lorsque  le  parapluie  est  fermé  et  que  l'utilisateur 
se  sert  dudit  parapluie  comme  d'une  simple  canne,  mais 
sont,  le  plus  souvent,  peu  confortables  lorsque  l'on  uti- 
lise  le  parapluie  dans  sa  fonction  première,  c'est-à-dire  15 
en  position  ouverte  vers  le  haut.  La  prise  en  main  de  la 
forme  recourbée  de  la  poignée  n'est  pas  aisée  et  les 
utilisateurs  ont  généralement  tendance  à  empoigner  de 
préférence  la  partie  droite  de  la  poignée  prolongeant  le 
manche  proprement  dit  du  parapluie  voir  le  manche  lui-  20 
même.  On  connaît  également  des  poignées  de  para- 
pluie  de  type  pommeau  ayant  une  forme  quasi  cylindri- 
que  et  prolongeant  le  manche.  Ces  poignées  sont  gé- 
néralement  de  couleur  unie,  réalisé  le  plus  souvent  en 
matière  plastique  et  si  le  confort  d'utilisation  s'en  retrou-  25 
ve  amélioré,  il  reste  que  leur  esthétisme  n'est  généra- 
lement  pas  leur  qualité  première. 

La  présente  invention  se  propose  de  résoudre  ces 
inconvénients  grâce  à  une  poignée  de  parapluie  pou- 
vant  être  personnalisée  à  son  goût  et  jouissant  d'un  con-  30 
fort  d'utilisation  optimum.  Ainsi,  les  parapluies  possé- 
dant  la  poignée  selon  l'invention  peuvent  avantageuse- 
ment  devenir  un  outil  de  communication  publicitaire 
pour  une  entreprise,  par  exemple,  ou  constituer  un  ca- 
deau  original  et  personnalisé  pour  un  particulier.  35 

Ainsi  la  poignée  de  parapluie  selon  l'invention  est 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  une  en- 
ceinte  délimitée  en  partie  par  une  paroi  périphérique  la- 
térale  au  moins  en  partie  transparente. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  poignée  de  pa-  40 
rapluie  est  constituée  par  une  enceinte  délimitée  par 
une  paroi  périphérique  latérale,  une  paroi  transversale 
supérieure  et  une  embase  de  poignée. 

De  plus,  selon  un  premier  mode  de  réalisation,  la 
forme  du  volume  interne  de  l'enceinte  est  sensiblement  45 
identique  à  la  forme  externe  de  la  poignée. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  paroi  périphéri- 
que  latérale  comporte  au  moins  une  portion  de  paroi  la- 
térale  supérieure  de  forme  tronconique  et  une  portion 
de  paroi  latérale  inférieure  de  forme  cylindrique.  so 

Selon  une  caractéristique  complémentaire,  l'en- 
ceinte  de  la  poignée  de  parapluie  contient  un  élément 
décoratif. 

Selon  une  variante,  l'élément  décoratif  est  constitué 
en  partie  par  deux  liquides  non  miscibles  remplissant  55 
au  moins  partiellement  l'enceinte. 

Selon  une  autre  variante,  l'élément  décoratif  est 
constitué  par  un  élément  solide  composé  tel  que  le  sa- 

ble,  les  grains  de  café,  le  millet,  les  céréales. 
Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation,  la  forme 

du  volume  interne  de  l'enceinte  est  différente  de  la  forme 
externe  de  la  poignée. 

Selon  une  autre  caractéristique,  l'embase  de  poi- 
gnée  est  destinée  à  fermer  hermétiquement  l'enceinte. 

Selon  une  caractéristique  complémentaire,  la  poi- 
gnée,  et  par  exemple  l'embase  de  poignée,  est  munie 
d'un  dispositif  de  sécurité  destiné  à  empêcher  toute  dé- 
térioration  de  l'ensemble  de  la  poignée  due  à  la  pression 
interne  de  l'enceinte,  ledit  dispositif  étant,  par  exemple, 
constitué  par  une  trappe. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  se  dégageront  de  la  description  qui  va  suivre  en  re- 
gard  des  dessins  annexés  qui  ne  sont  donnés  qu'à  titre 
d'exemples  non  limitatifs. 

Les  figures  1,  2,  3a,  3b  et  3c  illustrent  un  premier 
mode  de  réalisation  de  la  poignée  de  parapluie  selon 
l'invention. 

La  figure  1  montre  en  vue  de  face  la  poignée  fixée 
à  un  parapluie. 

La  figure  2  montre  en  vue  de  face  la  poignée  dans 
son  ensemble. 

La  figure  3a  illustre  en  perspective  l'embout  de  poi- 
gnée. 

La  figure  3b  illustre  en  coupe  dans  un  plan  trans- 
versal  l'enceinte  de  la  poignée. 

La  figure  3c  illustre  en  coupe  selon  (AA1)  l'enceinte 
de  la  poignée. 

La  figure  4  illustre  en  coupe  dans  un  plan  transver- 
sal  un  deuxième  mode  de  réalisation  de  la  poignée. 

Les  figures  5  et  6  illustrent  la  poignée  selon  l'un 
quelconque  des  modes  de  réalisation,  remplie  par  un 
élément  décoratif. 

La  figure  5  est  une  vue  de  face  de  la  poignée  selon 
le  premier  mode  de  réalisation  dont  l'enceinte  est  rem- 
plie  de  deux  liquides  non  miscibles. 

La  figure  6  est  une  vue  de  face  de  la  poignée  selon 
le  deuxième  mode  de  réalisation  montrant  l'enceinte 
remplie  par  des  graines. 

La  poignée  (1)  du  parapluie  (2)  selon  l'invention 
comporte  au  moins  une  enceinte  (3)  délimitée  en  partie 
par  une  paroi  périphérique  latérale  (4)  au  moins  en  par- 
tie  transparente.  Ladite  poignée  (1  )  comporte  à  son  ex- 
trémité  supérieure  (5a)  un  embout  de  poignée  (6)  avec 
lequel  est  destiné  à  venir  coopérer  une  extrémité  du 
manche  (7)  proprement  dit  du  parapluie  (2)  et  à  son  ex- 
trémité  inférieure  (5b)  une  embase  de  poignée  (8)  pou- 
vant  servir  avantageusement  à  fermer  hermétiquement 
ladite  enceinte  (3)  comme  le  montre  la  figure  3b. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention 
illustré  figures  1  ,  2,  3a,  3b  et  3c,  la  poignée  (1  )  comporte 
un  axe  de  révolution  (XX1)  et  est  constitué  d'une  encein- 
te  (3)  délimitée,  d'une  part,  par  une  paroi  périphérique 
latérale  (4)  réalisée  en  matière  plastique  transparente 
et,  d'autre  part,  par  une  paroi  transversale  supérieure 
(9)  et  une  embase  de  poignée  (8)  servant  à  fermer  her- 
métiquement  ladite  enceinte  (3).  Un  embout  de  poignée 
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(6)  constitué  par  un  tube  dont  l'extrémité  supérieure  est 
légèrement  arrondie  est  fixé  par  tout  moyens  sur  l'ex- 
trémité  supérieure  (5a)  de  l'enceinte  (3)  comme  par 
exemple  par  collage,  vissage  ou  clipsage.  Ledit  embout 
(6)  est  destiné  à  recevoir  dans  un  alésage  (10)  situé  à 
son  extrémité  supérieure  le  manche  (7)  du  parapluie 
pour  y  être  fixé  de  manière  connue  en  soi. 

Selon  ce  premier  mode  de  réalisation,  la  paroi  pé- 
riphérique  latérale  (4)  comporte  avantageusement  une 
portion  de  paroi  latérale  supérieure  (4a)  de  forme  tron- 
conique  prolongeant  la  paroi  transversale  supérieure 
(9),  ladite  portion  de  paroi  latérale  supérieure  étant  pro- 
longée  vers  le  bas  par  une  portion  de  paroi  latérale  in- 
férieure  (4b)  de  forme  cylindrique  à  l'extrémité  de  la- 
quelle  est  destinée  à  venir  se  fixer  partout  moyens  com- 
me  par  exemple  par  soudage,  collage  ou  vissage,  l'em- 
base  de  poignée  (8),  comme  le  montrent  les  figures  2 
et  3b. 

Selon  ce  premier  mode  de  réalisation,  la  paroi  pé- 
riphérique  latérale  (4,  4a,  4b)  est  avantageusement 
d'épaisseur  (e)  constante  et  délimite  ainsi  un  volume  in- 
terne  de  l'enceinte  (3)  dont  la  forme  est  sensiblement 
identique  à  la  forme  externe  de  la  poignée  tel  qu'illustré 
figure  3b. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  illustré  fi- 
gure  4,  la  paroi  périphérique  latérale  (4,  4a,  4b)  définit 
une  forme  externe  de  la  poignée  identique  à  celle  du 
premier  mode  de  réalisation  mais  délimite  intérieure- 
ment  un  volume  interne  de  forme  différente  grâce  à  une 
variation  de  l'épaisseur  (e)  de  ladite  paroi  périphérique. 
Une  des  variante  d'exécution  de  ce  deuxième  mode 
consiste  à  réaliser  un  volume  interne  ayant  par  exemple 
la  forme  d'un  sablier. 

Selon  les  différents  modes  de  réalisation  précé- 
demment  décrits,  l'enceinte  (3)  de  la  poignée  (1)  est 
destinée  à  être  remplie  au  moins  partiellement  par  un 
élément  décoratif  (11).  Ledit  élément  décoratif  (1  1  )  pou- 
vant  avantageusement  être  constitué  de  deux  liquides 
non  miscibles  (11a,  11b),  par  exemple,  auquel  on  peut 
ajouter  une  figurine  personnalisée  (11c),  tel  que  le  mon- 
tre  la  figure  5,  ou  bien  être  constitué  d'un  liquide  auquel 
on  ajoute  des  paillettes.  Ledit  élément  décoratif  (11) 
peut  également  être  constitué  par  un  élément  solide 
composé  (1  1  d)  comme  du  sable,  des  graines,  du  millet, 
des  grains  de  café  ou  des  céréales,  comme  le  montre 
la  figure  6.  Il  va  de  soi  que  l'élément  décoratif  pourrait 
être  constitué  par  un  élément  ou  un  matériau  différent 
sans  pour  autant  sortir  du  domaine  de  protection  de  l'in- 
vention. 

Selon  les  différents  modes  de  réalisation  décrits,  la 
poignée  comporte  ainsi  une  enceinte  (3)  unique  qui  peut 
être  avantageusement  remplie  d'un  élément  décoratif 
(11)  avant  d'être  refermée  hermétiquement  à  son  extré- 
mité  inférieure  (5b)  par  l'embase  de  poignée  (8).  Il  va 
de  soi  que  la  poignée  pourrait  comporter  deux  enceintes 
ou  plus  dont  le  remplissage  pourrait  être  par  exemple 
effectué  par  les  deux  extrémités  de  la  poignée,  sans 
pour  autant  sortir  du  champ  de  protection  de  l'invention. 

De  même,  une  partie  seulement  de  la  paroi  périphérique 
latérale  (4,  4a,  4b)  pourrait  être  transparente,  alors 
qu'une  autre  partie  pourrait  être  décorée,  par  exemple, 
avec  le  logo  d'une  entreprise  ou  autre.  De  plus,  la  forme 

s  extérieure  de  la  poignée  (1)  délimitée  par  la  paroi  péri- 
phérique  latérale  (4,  4a,  4b)  pourrait  être  différente  et 
présenter,  par  exemple,  un  profil  de  type  canne  ou  de 
forme  sphérique,  sans  pour  autant  sortir  du  champ  de 
protection  revendiqué  de  l'invention. 

10  Notons  que  l'embout  de  poignée  (6)  peut  avanta- 
geusement  être  fixé  sur  l'extrémité  supérieure  (5a)  de 
la  poignée  (1  )  par  sertissage  par  ultrason,  de  même  que 
l'embase  (8)  à  l'extrémité  inférieure  (5b). 

Par  ailleurs,  la  poignée  peut  comporter  avantageu- 
15  sèment  un  dispositif  de  sécurité  non  représenté,  destiné 

à  éviter  tout  risque  de  détérioration  de  l'ensemble  de  la 
poignée  du  à  la  chaleur  comme,  par  exemple,  lorsque 
l'utilisateur  laisse  le  parapluie  sur  la  lunette  arrière  d'une 
voiture  au  soleil.  Ce  dispositif  de  sécurité  peut  être  cons- 

20  titué  par  une  trappe  de  sécurité  située  sur  l'embase  et 
destinée  à  s'ouvrir  lorsque  la  pression  interne  dans  l'en- 
ceinte  est  supérieure  à  une  valeur  déterminée.  Notons, 
de  plus,  que  lorsque  l'élément  décoratif  est  un  liquide, 
l'embase  de  poignée  peut  être  fixée  sur  l'enceinte  avant 

25  le  remplissage  de  celle-ci,  remplissage  qui  s'effectue 
par  la  trappe  de  sécurité,  ladite  trappe  étant  ensuite  re- 
fermée  de  manière  étanche  afin  de  constituer  une  em- 
base  homogène. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
30  des  de  réalisation  décrits  et  représentés  à  titre  d'exem- 

ples,  mais  elle  comprend  aussi  tous  les  équivalents 
techniques  ainsi  que  leurs  combinaisons. 

35  Revendications 

1  .  Poignée  (1  )  de  parapluie  (2),  du  type  comportant  au 
moins  une  enceinte  (3)  délimitée  en  partie  par  une 
paroi  périphérique  latérale  (4)  au  moins  en  partie 

40  transparente,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  consti- 
tuée  par  une  enceinte  (3)  délimitée  par  une  paroi 
périphérique  latérale  (4a,  4b),  une  paroi  transver- 
sale  supérieure  (9)  et  une  embase  de  poignée  (8). 

45  2.  Poignée  (1  )  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  forme 
du  volume  interne  de  l'enceinte  (3)  est  sensible- 
ment  identique  à  la  forme  externe  de  la  poignée. 

50  3.  Poignée  (1  )  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  pé- 
riphérique  latérale  (4)  comporte  au  moins  une  por- 
tion  de  paroi  latérale  supérieure  (4a)  de  forme  tron- 
conique  et  une  portion  de  paroi  latérale  inférieure 

55  (4b)  de  forme  cylindrique. 

4.  Poignée  (1  )  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'encein- 

3 
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te  (3)  contient  un  élément  décoratif  (11). 

5.  Poignée  (1)  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
en  ce  que  l'élément  décoratif  (11)  est  constitué  en 
partie  par  deux  liquides  non  miscibles  (11a,  11b)  s 
remplissant  au  moins  partiellement  l'enceinte  (3). 

6.  Poignée  (1)  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
en  ce  l'élément  décoratif  (11)  est  constitué  par  un 
élément  solide  composé  (1  1  d)  tel  que  le  sable,  les  10 
grains  de  café,  le  millet,  les  céréales. 

7.  Poignée  (1  )  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3,  4,  5  et  6,  caractérisée  en  ce  que  la  forme 
du  volume  interne  de  l'enceinte  (3)  est  différente  de  15 
la  forme  externe  de  la  poignée. 

8.  Poignée  (1  )  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'embase 
de  poignée  (8)  est  destinée  à  fermer  hermétique-  20 
ment  l'enceinte  (3). 

9.  Poignée  (1  )  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
porte  un  dispositif  de  sécurité  destiné  à  empêcher  25 
la  détérioration  de  la  poignée  (1  )  due  à  une  pression 
interne  de  l'enceinte  (3)  élevée. 

10.  Poignée  (1)  selon  la  revendication  9,  caractérisée 
en  ce  que  le  dispositif  de  sécurité  est  constitué  par  30 
une  trappe  située  sur  l'embase  de  poignée  (8). 
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